
1

BAIGNADES ATYPIQUES
(dites biologiques ou �cologiques)

L’AFSSET confirme les risques sanitaires !

Dans son avis/rapport de juillet 2009, intitul� �Risques sanitaires li�s aux baignades 
artificielles� L’AFSSET confirme les risques, met en garde exploitants et utilisateurs 
de ce type d’installations et appelle les pouvoirs publics � d�finir une r�glementation 
adapt�e.

A/ Le contexte :

Les relais d’opinion (presse, radio, TV…) louent les vertus du �tout bio� et de 
l’�cologie (th�matiques d�clin�es sous les formes les plus diverses).
Les piscines n’�chappent pas � ce ph�nom�ne avec l’apparition, depuis quelques 
ann�es, de r�alisations d’un type nouveau, excluant les m�thodes traditionnelles de 
d�sinfection de l’eau (chlore, brome…) pour privil�gier un concept dit de �filtration 
biologique� souvent compl�t� par une m�thode d’�puration bas�e sur l’action de 
certaines plantes.

S’agissant d’un concept distinct des traditionnelles piscines et baignades 
am�nag�es, donc susceptible d’�chapper � la l�gislation en vigueur, les pouvoirs 
publics s’y sont logiquement int�ress�s.

Ainsi, le minist�re en charge de la sant� ainsi que le minist�re de l’�cologie et du 
d�veloppement durable ont, conjointement, saisi l’AFSSET (L’agence fran�aise de 
s�curit� sanitaire de l’environnement et du travail) afin d’�valuer les risques 
sanitaires li�s � ce type de baignades.

Le groupe de travail r�uni par l’AFSSET a rendu son rapport apr�s plus de 2 ann�es 
de travail sur le sujet.
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B/ Les grandes lignes du rapport :

1/ La classification des diff�rents types de baignades :

Notons, � titre pr�alable, que dans son rapport l’AFSSET vise essentiellement les 
installations � usage collectif.

Par ailleurs, ne sont pas concern�es car d�j� r�glement�es :

- Les baignades en eau libre pouvant �tre am�nag�es : masse d’eau 
naturelle (rivi�re, mer, lac, etc.) o� se pratique une activit� de baignade et 
pouvant �tre am�nag�e pour inciter � la baignade (plage, acc�s, 
surveillance, etc.).

- Les piscines : baignade artificielle en bassin dont l’eau est trait�e, 
recycl�e et de qualit� �d�sinfect�e et d�sinfectante�.

Ainsi, parmi les diff�rents types de baignades existants, le rapport concerne, 
notamment, les baignades artificielles � traitement par filtration biologique :
Baignade artificielle en bassin (sur le mod�le de celui des piscines) dont l’eau, trait�e 
par filtration biologique, n’est pas de qualit� �d�sinfect�e et d�sinfectante�.

A ce stade, l’AFSSET souligne le caract�re inappropri� du terme �piscine� pour 
d�signer des installations dont l’eau n’est ni d�sinfect�e, ni d�sinfectante.
Elle propose d’utiliser le vocable de �baignade artificielle� afin d’identifier les 
r�alisations correspondant � la d�finition suivante :

�Une baignade artificielle est une masse d’eau capt�e et maintenue captive � 
des fins de baignade, par une artificialisation du milieu naturel et/ou par 
l’utilisation d’un dispositif artificiel, trait�e ou non par des proc�d�s biologiques 
et/ou physico-chimiques, mais de qualit� non d�sinfect�e et d�sinfectante�.

2/ L’identification des risques sanitaires :

L’analyse critique des caract�ristiques techniques et sanitaires de nombreuses
baignades de ce type (baignades artificielles), a permis � L’AFSSET d’en circonscrire 
les principales faiblesses : 

 Performance hydraulique insuffisante.
 Efficacit� tr�s incertaine des traitements qui mettent en œuvre, de fa�on 
artificielle, un �cosyst�me complexe dont le fonctionnement, encore mal 
connu, ne peut �tre consid�r� comme ma�tris� en l’�tat actuel des 
connaissances.

Avec pour cons�quence une grande vuln�rabilit� aux apports de contaminants et 
notamment :
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 Les microorganismes apport�s par les baigneurs et susceptible 
d’entra�ner diverses pathologies (infections, troubles gastro-intestinaux, 
maladies respiratoires ou cutan�es, etc.) dont certaines peuvent s’av�rer 
graves chez les individus sensibles.

 Les microalgues et les cyanobact�ries : la majorit� des baignades 
artificielles offrent des conditions propices � la prolif�ration de microalgues et 
de cyanobact�ries en raison de leurs caract�ristiques (confinement des eaux, 
faible profondeur, accumulation des nutriments, mont�e rapide de la 
temp�rature de l’eau, etc.). Certaines esp�ces de microalgues et de 
cyanobact�ries sont productrices de toxines et peuvent conduire � une 
intoxication aigu� ou chronique des baigneurs

Par ailleurs, s’agissant de la filtration biologique, l’AFSSET souligne d’autres dangers 
sp�cifiques tels que :

 L’utilisation de plantes �puratrices ou ornementales pouvant pr�senter une 
toxicit� par ingestion ou par contact cutan�,

 L’utilisation de solutions azot�es (ur�e) susceptibles de contribuer � la 
prolif�ration algale et l’utilisation d’inoculum bact�riens.

3/ Un constat pr�occupant.

Sur la base des �l�ments pr�cit�s, les experts r�unis par l’AFSSET soulignent que la 
plupart des baignades artificielles peuvent pr�senter des risques sanitaires
et/ou environnementaux inh�rents � leur conception, � leurs caract�ristiques 
techniques et � leur fr�quentation.

Dans son rapport, l’AFSSET s’inqui�te du fait qu’il n’est actuellement pas possible 
de garantir une ma�trise efficace des dangers sanitaires pour les baignades 
artificielles � traitement par filtration biologique, notamment en situation de 
dysfonctionnement ou de contamination microbienne.

4/ Les recommandations de l’AFSSET

Consid�rant les risques sanitaires pr�cit�s conjugu�s � l’absence de dispositif 
r�glementaire sp�cifiquement adapt� aux baignades artificielles, l’AFSSET 
recommande :

 L’utilisation de l’arborescence, ci-apr�s, afin de permettre une identification pr�cise 
pour chaque baignade artificielle. Ce tableau vise �galement � rep�rer, parmi les 
baignades artificielles, celles qui sont g�n�ratrices de risques en raison de leur
configuration technique :
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Le document suivant est extrait de l’avis AFSSET 
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 L’AFSSET pr�conise une gestion des risques sanitaires li�s aux baignades 
artificielles. Cette gestion devrait �tre bas�e sur les exigences r�glementaires d�j� 
appliqu�es aux eaux de baignade et aux piscines, avec prise en compte des 
�l�ments suivants : 

 Des prescriptions techniques minimales � respecter pour l’exploitation d’une 
baignade artificielle.
 Un suivi de la qualit� sanitaire des eaux de baignades artificielles.
 Une autorisation pr�alable � la mise sur le march� des syst�mes ou
proc�d�s de traitement des eaux de baignades artificielles.
 La mise en place d’un dispositif adapt� afin de g�rer les situations de non-
conformit�.
 Des mesures transitoires adapt�es dans l’attente d’une r�glementation d�di�e.

 L’AFSSET pr�conise enfin d’�laborer un dispositif d’encadrement juridique propre 
aux baignades artificielles.

B/ Conclusions :

Le rapport de l’AFSSET met en �vidence les risques sanitaires li�s, notamment, � l’absence 
ou au d�faut de traitement chimique de l’eau de baignade.

Le p�rim�tre de l’�tude est circonscrit aux baignades artificielles � destination collective (Ex. 
commune de Combloux en Haute-Savoie) c'est-�-dire � des installations b�n�ficiant des 
conditions les plus favorables notamment en mati�re de superficie, de volume d’eau, 
d’entretien et d’information des utilisateurs. Malgr� cela l’AFSSET consid�re comme 
pr�matur�e la libre commercialisation de ces baignades artificielles � traitement par 
filtration biologique.

De fait, si lorsque les conditions id�ales sont r�unies, ce type d’installation repr�sente malgr� 
tout un danger sanitaire potentiel, alors nous pouvons raisonnablement estimer que ramen�
aux dimensions, plus modeste, d’une piscine familiale le risque sanitaire s’en trouve 
sensiblement aggrav�. 


